
REGLEMENT BAZAR DE NOËL  
        BOURSE Jouets de Noël, Livres,  

Déco de Noël, Equipements ski  
18 et 19 novembre 2017 

 

INSCRIPTION  
Envoyer un mail à bazar.mareuil@gmail.com en indiquant vos coordonnées (nom, prénom, adresse et 
téléphone) et le nombre d’articles que vous souhaitez déposer. Un mail de retour vous sera envoyé avec 
votre numéro de liste et les documents nécessaires. 
  
DEPOT DES ARTICLES  
Le dépôt des articles a lieu le samedi 18 novembre 2017 de 9h à 13h à la salle des Halles de Mareuil. Aucun 
dépôt d’article ne sera accepté sans inscription préalable. 
Seront mis en dépôt-vente les articles en excellent état, propres, correspondant au thème de l’évènement 
et non démodés : jouets LEGO, PLAYMOBIL, BARBIE…puzzles, jeux de société, livres, déguisements, 
Décorations de Noël : petits sujets, guirlandes électriques intérieures/extérieures, déco de table 
(photophore, bougeoirs, chemin de table, déco de table …), équipements de ski (tenues, après-ski, ski, 
casques, …). 
PAS DE PELUCHES NI JOUETS COMMERCIAUX type McDo/Quick … 
Les jouets devront être en état de fonctionnement. Les décorations en excellent état. 
L’association se réserve le droit, si elle l’estime nécessaire, de réviser les prix fixés par les propriétaires voire 
de refuser le dépôt-vente de certains articles.  

  
PREPARATION DES ARTICLES et ETIQUETAGE  
Tous les articles doivent être étiquetés (selon modèle d’étiquettes fourni et imprimé sur papier cartonné) 
en ayant indiqué le numéro de liste, le prix en rouge. Les étiquettes doivent être fixées solidement ... pas 
d'agrafes, de trombones ou fil de couture. Privilégier étiquettes adhésives, ficelle ou ruban.  
Le tableau (modèle fourni) doit être rempli, signé et remis avec les articles déposés.  
Les prix sont indiqués par tranche de 1 € et sont fixés par les propriétaires. Les piles doivent être fournies 
avec les jouets qui le nécessitent. Les boîtes de jeux de société et de puzzle doivent être complètes et 
solidement fermées. Fournir 1 sac poubelle jaune pour les invendus. 
  
RETRAIT DES INVENDUS 

Les invendus devront être récupérés le dimanche 19 novembre 2017 entre 18h et 19h. Nous pourrons 
néanmoins, avec votre accord, conserver quelques articles en dépôt qui seraient mis en vente lors du 
marché de Noël de l’association Jumelage Mareuil Vivier du samedi 25 novembre 2017, ces derniers 
devront être récupérés le dimanche 26 novembre, parking des Halles entre 11h et 12h. 
Les articles non récupérés seront donnés soit à l’Ecole Publique de Mareuil si besoin et, sinon aux 
associations caritatives ou humanitaires.  
  
30 % des ventes de cette bourse seront reversés à l’association LAY MÔMES ENCHANTÉS et destinés aux 
activités périscolaires des enfants.  
  

L’association se dégage de toutes responsabilités en cas de perte, vol ou de détérioration des articles laissés 
en dépôt-vente et également en cas d’erreur d’étiquetage.  


